
 
 

BOURSE D’ÉTUDES SOAR 

La société ontarienne des arbitres et des régisseurs se réjouit d’annoncer le lancement de sa 

bourse d’études annuelle.  

 

SOAR est un organisme neutre, indépendant, à but non-lucratif, formé de Présidents (es), 

membres, personnel administratif et employés (es) des commissions administratives, agences 

et tribunaux de la province de l’Ontario. 

 

Afin d’en promouvoir l’intérêt et de souligner l’engagement envers les principes du droit 

administratif, SOAR octroiera une bourse d’études de 3 000 $ à un (e) étudiant (e) de niveau 

supérieur (L2 ou L3) inscrit (e) à une école de droit de l’Ontario et capable de démontrer son 

engagement envers le système de justice administrative. Les étudiants devront démontrer, par 

le biais d’une rédaction écrite, comment leurs études les ont menés, ou les mèneront, à 

adopter la pratique du droit administratif. 

 

La date limite d’acceptation des demandes est le 31 juillet de l’année courante. La bourse sera 

présentée à la réunion générale annuelle de SOAR en décembre de l’année courante. 

 

Le formulaire de demande est disponible sur le site internet de SOAR : www.soar.on.ca 

 

Les demandes complétées ainsi que toutes autres requêtes doivent être soumises 

électroniquement à : scholarship@soar.on.ca 
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F O R M U L A I R E   DE   D E M A N D E 

 

        BOURSE D’ÉTUDES SOAR 

 

 

La bourse d’études SOAR est octroyée à un étudiant (e) de niveau supérieur (L2 ou L3) inscrit (e) à une école de 

droit de l’Ontario afin de reconnaître leur rendement académique en droit administratif ainsi que leur 

engagement envers le système de justice administrative tel que démontré par leurs expériences antérieures ou 

participations futures. 

Les critères de cette bourse incluent : 

1. Rendement académique à une école de droit de l’Ontario : un relevé des notes obtenues dans les cours de 

droit administratif L2 ou L3. 

 

2. Curriculum Vitae 

 

3. Une rédaction écrite d’un maximum de 400 mots faisant état de la contribution actuelle ou future du 

candidat (e) dans la communauté de la justice administrative. 

La demande doit inclure les trois critères cités ci-haut afin d’être considérée. 

NOM : 

ADDRESSE : 

TÉLÉPHONE :  

COURRIEL : 

ÉCOLE DE DROIT : 

DÎPLOME ET DATE ANTICIPÉE DE GRADUATION : 

SIGNATURE : 

Les demandes seront acceptées jusqu’au 31 juillet de l’année courante. 

Une copie du formulaire de demande est disponible sur le site de SOAR : www.soar.on.ca 

Les demandes complétées ainsi que toutes autres requêtes doivent être soumises électroniquement à : 

scholarship@soar.on.ca 
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